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Statut auto- entrepreneur pour consultant ?

Par stella29, le 04/02/2009 à 14:01

Bonjour. Je suis salariée du privé. En parallèle je suis consultante pour internet : Modération
des forum et rédaction d'articles. Ma question : Cette activité de consultante correspond-elle
au nouveau statut d'auto-entrepreneur ? Et si oui, dans quelle catégorie ? 
Merci

Par sparov, le 04/02/2009 à 16:52

Bonjour,

La réponse est oui.
Voiçi un lien utile conernant les catégories:
http://www.auto-entrepreneur.fr/forum/topic1212.html

Bon courage pour la suite de votre entreprise,
A+

Par stella29, le 04/02/2009 à 21:31

Merci beaucoup. Vous m'avez vraiment mis sur la bonne piste. En plus je crois qu'on est
nombreux à se poser les mêmes questions. Donc c'est intéressant pour de nombreuses
personnes.

Par rotilio, le 27/02/2009 à 02:39

pour toute question sur l auto entrepreneur vous pouvez me demande j ai crée ma boite avec
se statue rotilio21@hotmail.com

Par autoentrepreneur, le 21/01/2012 à 15:17

Si vous avez d'autres questions ou besoin de conseils pour développer votre activité en auto



entrepreneur, n'hésitez pas à les poser ici ! Je vous répondrai dans la mesure du possible car
je suis inscrit et j'aide de nombreux AE depuis 2009 !
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